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nisation valables internationalement, afin de favoriser

la comparaison. Lorsque ces données internationales

se fondent sur des statistiques nationales, comme c’est

généralement le cas, il est parfois nécessaire de corri-

ger les données ainsi obtenues. En l’absence de chiffres

relatifs à un pays, un organisme international peut pro-

céder lui-même à une estimation, s’il dispose d’autres

informations pertinentes. En outre, du fait des difficultés

que pose la coordination entre ces instances natio-

nales et internationales, les chiffres nationaux les plus

récents ne sont pas toujours intégrés en temps voulu

aux séries internationales. L’ensemble de ces facteurs

peut conduire à des divergences significatives entre esti-

mations internationales et nationales. 

Le Rapport mondial sur le développement
humain a souvent fourni l’occasion de mettre en

lumière de telles divergences. Tout en plaidant en

faveur d’une amélioration à l’échelle internationale, le

Bureau du Rapport mondial sur le développement
humain reconnaît le rôle qu’il peut lui-même jouer

pour atténuer ce problème. Il facilite notamment les

contacts entre instances nationales et internationales

dès lors qu’un problème est constaté. Dans de nom-

breux cas, ces démarches ont abouti à une améliora-

tion des statistiques présentées dans ce rapport. 

VERS UN RENFORCEMENT DES CAPACITÉS

STATISTIQUES

Pour combler les énormes écarts et remédier au

manque d’informations statistiques, il est essentiel de

mettre en place des moyens statistiques solides dans

les pays mêmes, ce qui suppose un engagement à la fois

financier et politique à l’échelon national et interna-

tional (encadré 2.1 du chapitre 2). Plutôt que de se

concentrer, comme par le passé, sur les résultats à

court terme, les stratégies devraient se recentrer sur

l’édification de capacités statistiques durables. Le pro-

cessus axé sur les Objectifs du Millénaire pour le

développement a suscité une dynamique qui mobilise

l’ensemble de la communauté statistique internationale

et a inspiré de nombreuses initiatives. Parmi ces efforts,

les ateliers lancés dans le cadre du Partenariat statis-

tique au service du développement au XXIe siècle –

PARIS21 – plaident pour l’amélioration des statis-

tiques, encouragent les pays à établir des plans

d’ensemble en vue de développer leurs moyens sta-

tistiques et élaborent de nouveaux outils pour juger

de l’efficacité de ces moyens. 

Il importe non seulement d’étoffer les capacités

nationales par la réalisation et l’analyse d’enquêtes

auprès des ménages, mais aussi de donner aux recen-

sements la place et les ressources qu’ils méritent (enca-

dré 2). Les organismes statistiques internationaux

doivent également continuer de jouer un rôle actif

dans l’amélioration, la promotion et la mise en œuvre

de normes, méthodes et cadres définis internationa-

lement. Le Programme d’évaluation et de suivi de

l’alphabétisation lancé par l’Institut de statistique de

l’UNESCO constitue pour sa part un outil très amé-

Un recensement constitue la source première d’informa-

tion sur le nombre et les caractéristiques des habitants d’un

pays donné. Il se distingue à plusieurs égards des données

issues d’enquêtes : il peut couvrir la totalité de la popula-

tion observée, permet de mettre en relation des caracté-

ristiques individuelles de cette population avec celles des

ménages et fournit des détails sur les sous-ensembles. En

outre, après un conflit, lorsque le système statistique natio-

nal n’est bien souvent plus en état de fonctionner, c’est à

partir d’un recensement qu’il est possible de jeter les bases

d’institutions démocratiques et d’une bonne gouvernance.

Une telle opération peut également laisser espérer aux indi-

vidus un avenir meilleur.

En se fondant sur les données émanant des recense-

ments, les analystes peuvent établir la plupart des indica-

teurs démographiques nécessaires au suivi des progrès

nationaux et infranationaux en direction des Objectifs du

Millénaire pour le développement. De surcroît, aucune autre

source ne permet une analyse aussi détaillée de ces indi-

cateurs distinguant population féminine et masculine. En

l’absence d’un recensement récent, les lacunes statistiques

sont inévitables. Même des informations élémentaires sur

la taille et la pyramide des âges d’une population seront alors

indisponibles ou manqueront de fiabilité.

Au cours des dernières décennies, la quasi-totalité des

pays en développement ont entrepris de recenser leur

population, même si une partie d’entre eux ne disposent

toujours pas des moyens humains et financiers qui leur per-

mettraient de se passer d’une assistance financière ou

technique extérieure dans ce domaine. Les efforts visant

à étoffer les capacités de recensement sont souvent entra-

vés par le manque de solidité des systèmes statistiques natio-

naux, la faible périodicité des recensements et la rotation

rapide du personnel.

Le recensement est l’opération de collecte de données

la plus onéreuse pour un organisme statistique national. La

hausse des coûts, la réduction des budgets publics et le recul

de l’aide internationale sont autant de facteurs contribuant

aux retards ou reports de ces procédures, notamment en

Afrique subsaharienne. Faute de moyens opportuns et

adéquats, l’incertitude pèse sur l’avenir de cette activité. Des

partenariats avec des acteurs de premier plan – société

civile, secteur privé, organisations bilatérales et multilaté-

rales – sont essentiels pour que les systèmes statistiques natio-

naux puissent poursuivre ou reprendre leurs recensements.

ENCADRÉ 2

Renforcer les capacités pour assurer la continuité des recensements

Source : FNUAP, 2003.




